
Taxe de séjour pour le dôme
et les bulles

• Tarif de la nuit / Nombre d'occupants = 100,00 €
• 5,00 % de 100,00 € soit 5,00 € > 4,40 € par nuitée
• Plafonnement = 4,40 €
• Tarif taxe de séjour = 4,40 € + 0,44 € (taxe additionnelle départementale de 10,00 %) = 4,84 €
• À collecter : 4,84 € (tarif de la taxe de séjour) x 1 (nombre de nuits) x 2 (nombre d'assujettis)

2 NUITÉES soit 9,68 €

TARIFS PROPORTIONNELS : La taxe de séjour est collectée sur la base d'un tarif variable
(%) :

Le montant de taxe de séjour à percevoir  auprès des occupants de l'hébergement qui sont
assujettis et non exonérés correspond au produit du nombre de nuitées effectuées par ce tarif
variable qui est fonction :

•du prix de l'hébergement,

•du nombre d'occupants,

•du pourcentage fixé par délibération.

•Pour les hôtels, les meublés et les résidences de tourisme ainsi que les villages de 
vacances sans classement ou en attente de classement ainsi que pour les hébergements
en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne relèvent pas des 
natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 2333-44 du CGCT et qui 
ne sont pas des auberges collectives.

Le tarif de taxe proportionnelle correspond à 5,00 % du coût HT de la nuitée(1), plafonné à 4,40 €
+ taxes additionnelles.

Dans la calculette qui vous permet de déterminer le tarif de taxe proportionnelle, ce dernier est
automatiquement majoré des éventuelles taxes additionnelles applicables.

•Majoration de 10 % au titre de la taxe additionnelle instituée au bénéfice du conseil 
départemental de l'Ardèche.

(1) Coût HT de la nuitée = Prix de l’hébergement HT pour le séjour / Nombre de nuits du séjour /
Nombre d’occupants

 Voir l'article L 2333-30 du CGCT

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BE4DBDC27F3DEAEE1E5A140A651F532C.tplgfr25s_3?idArticle=LEGIARTI000039240802&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042913417



